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Département du Nord
Arrondissement de DUNKERQUE

Canton de COUDEKERQUE BRANCHE
Communauté de Communes des Hauts de Flandre

REPUBLIQUE FRANCAISE

--------
Commune de BIERNE

ARRÊTÉ MUNICIPAL TEMPORAIRE 
A compter du 24 juin 2024

Portant réglementation de la circulation

Le Maire de la Commune de BIERNE, 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiées ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à L 2213-4 ;
VU le Code de la Route et notamment les articles R110-1 et suivants, R411-5, R411-9, R411-18 et R411-25 à R411-28 ;
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I, quatrième partie – signalisation de prescription) approuvée par 
l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifié et complété ;
VU la demande présentée par la société CITEOS à SAINT MARTIN BOULOGNE – représenté par M. LEFEBVRE Olivier
CONSIDERANT que pour permettre les travaux de rénovation de l’éclairage public et assurer la sécurité des ouvriers de l’entreprise ou 
des personnes chargées de leur réalisation et des usagers de la voie, il y a lieu de règlementer la circulation selon les dispositions 
suivantes : 

ARRETE
ARTICLE 1
La circulation sera temporairement réglementée, dans les conditions définies ci-après. Cette réglementation sera applicable à compter 
du 24 juin 2024 pour une durée de 65 jours calendaires, rue des Coquelicots, allée des Bleuets, rue des fleurs, rue de l’école, rue Jean 
Jaurès, allée de la déportation, rue Jean Moulin, rue Guynemer, rue Fabre d’Eglantine, chemin du Moordenaire straete, rue Saint 
Exupéry, rue Louis Blériot, rue de la liberté, rue Jean Moulin, allée Louis Michel, allée du tilleul, rue Vernaelde, allée de l’orme, allée 
de l’aubépine, allée du huit mai, route des sept planètes, rue Léon Danchin, route de Watten, impasse du Petit Millebrugghe, parvis 
de la salle multi activités, route de Dunkerque, rue de la Plaine, avenue des Hameaux, square des camélias, chemin de la rose, rue 
de la roseraie, allée de l’églantier
- Le stationnement sera interdit au droit des travaux
- La circulation sera réduite à 30km/h et alternée par feux tricolores

ARTICLE 2
La signalisation au droit et aux abords du chantier, ainsi que la signalisation pour la déviation seront mises en place, maintenues en 
permanence en bon état, adaptées pendant les interruptions et enlevées à la fin des travaux, sous contrôle des services de la commune, 
par le demandeur.

ARTICLE 3
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication et d’un affichage selon les règles en vigueur.

ARTICLE 4
Conformément à l’article R102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de sa publication.

ARTICLE 5
Monsieur le Maire de Bierne,
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Hoymille
Le demandeur, et le bénéficiaire,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté

ARTICLE 6
Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Département du Nord, service voirie
Brigade de Gendarmerie de Hoymille
Centre de Secours de Bergues
Communauté de Commune des Hauts de Flandre

Bierne, le 18 juin 2024
Pour le Maire et par délégation
L’adjointe déléguée
B. DELOBELLE
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